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Sujets évoqués en fin de conseil municipal  

 
 

Une fois l’ordre du jour épuisé, monsieur le maire a informé le conseil municipal de différentes affaires 

en cours. 

Il évoque l’ordre du jour du conseil communautaire du 29 février et la volonté de la communauté de 
communes d’acquérir la parcelle B, n° 235, 236 et 237 au 11 avenue de Mouzieys. Cette parcelle de 
1 530 m² devait permettre d’y transférer la mairie, celle actuelle n’étant pas en capacité de recevoir 
les personnes à mobilité réduite et n’offre pas assez de place pour rendre les services aux administrés. 
La position du conseil une fois la parole donnée aux élus est d’attendre la DIA et ensuite de préempter 
si nous ne trouvons pas un autre lieu. L’idée peut être aussi d’acquérir les parcelles dans l’attente de 
la présentation d’un projet sérieux de la part de l’intercommunalité. Dans cette éventualité, il pourra 
être mis à disposition le local sur le côté, la maison permettant d’accueillir sur son rez-de-chaussée, les 
services municipaux. 
 
Il est évoqué le sujet de la fermeture de la classe. Monsieur le maire précise qu’il est difficile de savoir 

nombre d’enfants à partir duquel la classe serait maintenue. Madame BRUNET-CALMELS précise aussi 

qu’on ne sait pas à partir de quel effectif, la classe serait ré-ouverte. Il est convenu d’écrire à Madame 

la Directrice Académique pour éclaircir cette situation. Le conseil sera informé du retour de courrier. 

Monsieur le maire précise que les travaux lié à l’odeur dans la salle de classe et la garderie sont en 

cours. L’odeur sous la salle de classe a été résolue. 

Les contrats de gaz ont été renégocié et sont à 890 €/tonne pour 36 mois au lieu de 1635 €/tonne 

initialement prévu. Le contrat négocié en début en décembre 2020 était arrivé à échéance le 04 

décembre 2023.  La commune commande environ 20 tonne de gaz par an pour les établissements dont 

elle a la gestion (cantine, école). Le différentiel de gain sur trois ans s’élève à environ 45 000.00 €.  

De nouveaux professionnels de santé vont s’installer dans l’espace HIPPOCRATE, il les rencontre jeudi 

29 février. Ils arriveront une fois les travaux de l’étage terminé mais à ce jour rien n’est signé. 

Il indique que le Contrat « BOURG CENTRE II » a été signé ce mois-ci. Il lui est demandé où en est le 

projet salle omnisport qui avait été signé lors du premier contrat. Il précise que ce n’était pas un projet 

municipal mais intercommunal. Le projet n’a pas été évoqué dernièrement, mais le premier-adjoint 

précise qu’il y avait un engagement ou dans l’éventualité des associations venaient à se développer 

sur la commune, le Président de l’intercommunalité s’était engagé à construire une salle omnisport 

lors d’un échange avec les élus. 

Monsieur le Maire précise qu’une réunion avec les habitants du hameau de Fabas va avoir lieu courant 

mars. 

Le dernier point présenté est celui des vestiaires, il est indiqué que le plan vient de nous être remis, le 

chiffrage n’est pas joint à ce jour. Le plan convient dans l’ensemble aux élus. 

Monsieur le maire lève la séance à 23h15.  


